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LA GAZETrE MUNICIPALE DE ýIONTR£AL 344 'rHE MUNICIPAL GAZE'rTTtt OOFF

Sur proposition de M. l'échevin CLEARIHUE, appuyé par On motion of Ald, CLEARIHUE, SeOlIdalý,ý
M. l'échevin LEVY, il est LEVY, it was

Résolu: Que ledit rapport soit adopté et que S. H. le maire Resolved: That said report bc received and a 'et le greffier de la Ville soient autorisés à signer conséquem- that the Mayor and Citv Clerk bc atithorized te s
ment cesdits contrats. tracts accordingly.

3o. De la Commission de l'Aqueduc, demand- ant un crédit 3o. From Water Committee for an appropriati'ý
de $i.5oo pour exécuter (les réparations au. déversoir. to repair tail race.

Renvoyé à la Commission desFinances,
31. De la Commission des Marchés, demandant (i) un Referred to Firiance Committee.

crédit de $3,900 pour la construction de trottoirs de pierre; 31, From Market Cominittee for approPr1aý0q
(2) un crédit de $14,ooo pour reconstruire les remises-débar- $3,goo for stone sidewalks (2) $4,000 te rebtil,
cadères du marché aux bestiaux de l'Est. Eastern Cattle Market.

Renvoyé à la Commission des Finances. Ref,=ed te Finance Committee.
32, De la Cý)mmission -de l'Hygiène et des Statistiqtlcs"re- 32. Frorn Hygiene and Statistics Com-ittee

commandant d'autoriser M. H. Fortier à const .ruire une écu- Fo rtier te erect a stable at No. 112 Panet .Street,-,
rie, rite Panct, No 112. On motion of Ald. DAGENAIS, seconded by-,Sur proposition de M. l'échevin DAGENAIS, appuyé par
M. l'échevin MARCHAND, il est - CHAND, it was

ýRésolu: Que ledit rapport soit adopté. Resolved: That said report bc reccived and a

ORDRE DU JOUR ORDER OF THE DAY.
.33. L'ordre du jour étant lu pour procéder à la.nomina- :+S. The order of the day being read for the

tien du maire suppléant. of the acting rnayor.
Sur proposition de M. l'échevin VALIIIýR£S, appuyé par

M. l'échevin N. LAP01NTÈ, il est On motion of Ald. VALLIERES, Seconded
Résolti: Que , sup- LAPOINTE, it was

M. l'échevin Sadler soit nommé maire
pléant pour le prochain terme. Resolved: That Ald. Sadler be aPP()inted

M. l'échevin Sadler, maire suppléant, prend le fauteuil de for the ensi-ling terni.
la présidence. k the die

Ald. Sadler, acting Mayor, then too

' % 34. L'ordre du jour étant lu pour prendre en considération 0 consiffl,,
34. The order of the day being read

un avis de motion de M. l'échevin Dagenais, relativement aux motion by Ald. Dagenais, arient the charges laiqi,
accusations portées par M. l'échevin Hébert contre M- "é""- Vallières by Ald. Hébert, before the Iýegislàttr-'
vfa Vallières, devant la Législature de Québec, Ald. DAGENAIS moved, seconded by Ald.

M. l'échevin DAGENAIS, appuyé par M. l'échevin N. TE: "Whereas a délégation of the City Colin'LAPOINTE,
Propose: " Attendu qu'une délégation du Conseil de Ville te Québec to support the amendments PrOPC10el,

ýS'est transportée à Québec pour défendre les amendements Charter;
pruposes à la charte de Montréal; "Whereas Ald. Hébert formed part of

"Attendu que l'échevin Hébert faisait partie de cette dé- "Whereas an incident of such a nature as''
légation; compromise the prestige of the represenMýYét',

"Attendu qu'au cours du séjour à Québec de cette déléga- of Montréal and the efficiency of their nu
tion, s'est produit un incident de nature à compromettre gra- while the said délégation were at Québec;
vement le prestige des représentants de la Ville de Montréal Whereas this déplorable incident was call5
et l'efficacité de leur mission; bertý who signed. and laid before the Legle

"Attendu que cet incident déplorable est l'Suvre de l'é- of the,an affidavit denotincinLy the Chair'rnan
chevin Hébcrt qui a signé et livré à l'Assemblée Lé mâtée of the Corporation of Montréal and Çha
un 1 zffidavit dénonçant le président de la Commissio;igis'a;edes i- having slandered the Législature;
nances de lai Corporation de Montréal et l'accusant d'avoir "Whereas Ald. Vallières solemnly denied ha,
diffamé la Léý;islature; statements imputed to him in Ald. Hébert'$Attendu que l'échevin Vallières - a solennellement nie ereas the indi 't co-tnin
avoir tenu lès propos que luiýa imputés l'affidavit de l'éche- "Wh gnity of the ac
vin Hébert; by Ald. Hébert and condemned 'Kithou

Attendu qùe l'indignité de l'acte bommis à Québec par public opinion imposés unon the City
l'échevin Hébert, et côn&mié sans atténuation par l'opinion of protesting against stich a course,
publique, im ose au, Conseil dg Villè 'l'obligation de protester «, Ëe itcoiàtre uneparcille nianSuvre; th

Resolved: That this Council deeply regrets
Qu'il soit against Ald. Vallières and energeticalIF reffi,

"ËésOlu: Qu'e ce Conseil reFette profondément l'attaque cGmmifted at Québec by Ald. Hébert»

-ddift l'échevin Vallières a été 1 objet et réprouve énergique- In thîs connectîon 'submitted and read a' 1 P
fnéîit l'aète éommis à,QUébec :par l'échevin Hébert.

4 de payers of Duvernay ward disat)i)roving,.Of
Soumis propos -une éotjýMt1nication de -contribuables duçt on said occasion.

'du -quartier Duvérnay d&.àp(pràd=t là' conduite de- M. l'é- iù cri
è1evýn Hébert- enla circonstance en question. Ald. Vallières renuested that saîd.

1 'M. l'échevin Vallières demande -le retrait de cette propo- giving certain reasons -for making sai

sition et donne certaines raiscns à l'appui de sa requête. And the presidingr member having..puit the,

Et le président de l'assemblée ayant posé la question Shall AW., Da-énais and N. LaPointý_, býe
Est-il permis aux échevins. Dagénais et N, Lapoirte de draw their motion?

tirer leur 'proPostýon?. e) 1 1 1 The Comicil all 1 owed . thetn to'do sol and sý7,
onsený à ce ýetfait et ladite propôsiii ingly 'withdrawn.

eýîýsýq gree. Adjourned.1 ' onse-1 c ré on est accord

'e Ctiemment
RnNE BAUSET,

Asst.-greffier de la Ville.
...... TTIMAIRRET COMMITT

ComPte rendu de Pasièmblée du ii mai Report oý Meeting, held the
Sont présents, MM. les, échevins Lévy, président, Co.il- Présent: Ald. Lévy, chairrrian, CouttleI e1bre, Burnbray Paquîn, Robillard, Riéard et Tur Robillard, Ricardand Turner4

les trois soumissions suivantes pq ner.
soumises Ur la oca- -Submitted the threc following Icilàde

tion de l'étal 23 'du niafché Saint-T-aurent, savoir : t:
John Bessner offrant stf.11. 23 in St. Lawrence market, to wi

Tenencom Offrant $7.00 Par semaine John Bessne'r, Offering $7.00 Per Week-

Dtitgas offrant 6.5ô par ftmaine J. Tennencqm qfferi $6.50 PdT W
.50 par sernai-ne H . Dilgas, odeririz, r5o per w

eésolli ý Que ll"ét-àl' en question sait -accordé à X. John Re-tolved - To grant the abo%,e stal to,
aux conditicnaspécifiées dans sa sournission. tuidor the conditions specified in his

f -Sogtnisesleà soumissions suivantes Pour le construc- -;î-Rêceived the foildwing terdèn for
tion ettne clôture au marché à bestiaux çlc J'ouest, savrlir - BCOslwr &ýX conditiené épécifiées 6 9,4


